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Département des Hautes Alpes                   Mairie de MONTGARDIN  

     Arrondissement de GAP                                                    05230 

                    Téléphone et Fax  04 92 50 37 81  

Procès-Verbal de la réunion du Conseil Municipal  

du du du du 29 avril 2008    

 
Présents: BERTRAND Martine, ESCALLIER Francis, FAURE Joseph, HUBLOU Alain, MAMO Roger, MULLER Roland, ROULET 
André, REYNAUD Laurent, RICHARD Sylvie, SIMON Jacqueline, GLEIZE Claude Nicolas. 
Absents : 
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1.  L' APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 AVRIL 2008 EST PROPOSÉE.  

Le procès-verbal du conseil municipal du 12 avril 2008, n'appelant aucune observation, 
est adopté à l'unanimité. 

2. ONF : PROGRAMME D 'ACTIONS POUR 2008 (VOIR ANNEXES 2). ONF 080429 

Le maire expose au conseil municipal le devis (annexe 2) présenté par l'ONF. 

Le maire donne un avis favorable à ce programme et sollicite le conseil municipal pour 
être autorisé à le signer. 

Le conseil municipal autorise le maire à signer ce devis. 
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 Erreur ! Signet non défini.
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3. RÉGULARISATIONS DE VOIRIE . 

3.1.  VOIRIE : RÉGULARISATION DE L'EMPRISE DE LA VC 6. (VOIR ANNEXE 1) 
VOIRIERÉGULARISATION VC6 080429 

À l'occasion d'une vérification sur le terrain, il a été constaté une discordance avec la 
réalité du terrain et le plan cadastral. En effet, une partie la VC 6 se trouve implantée sur un 
triangle rectangle dont les côtés de l'angle droit mesurent 5,93 m et 20,40 m. Ce triangle 
rectangle appartient en grande partie à Monsieur MARTIN. 

Afin de régulariser cette situation, Monsieur MARTIN est d'accord pour que ce triangle 
soit cédé à la commune. En contrepartie la commune supporterait la remise en place des 
bornes de Monsieur MARTIN qui ont disparues à la suite des travaux d'installation du réseau 
de gaz par GDF. 

Le maire propose de confier au géomètre expert Monsieur TOULEMONDE la 
régularisation de cette affaire. 

Le conseil municipal accepte la proposition ainsi faite par le maire.  
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3.2. RÉGULARISATION DU CR 1. VOIRIERÉGULARISATIONCR1080429 

 

Le chemin rural n° 1 longeant au sud la parcelle 1059 est en discordance avec le plan 
cadastral. 

Le maire propose de corriger cette anomalie et de confier cette correction à Monsieur   
TOULEMONDE géomètre expert. 

Le conseil municipal donne son accord aux propositions du maire. 
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4. ÉCLAIRAGE PUBLIC VOIE COMMUNALE N ° 10. 

Par délibération du 29 novembre 2007, le conseil municipal, après consultation 
d'entreprises, a choisi l'entreprise INEO pour réaliser l'éclairage public de la voie communale 
N° 10 pour un montant HT de 16 937 €. Une subvention de 6 775 € nous a été attribuée par le 
Conseil Général. 

Le projet d'assainissement collectif de la commune, qui a fait l'objet de demandes de 
subventions auprès du, Conseil Régional et du Conseil Général, empruntera la voie 
communale n°10. 

Dans un souci de recherche d'économies, le conseil municipal a envisagé de réaliser en 
travaux coordonnés l'éclairage public et la mise en place du réseau d'assainissement collectif 
sous la voie communale n° 10. 

Une estimation de ces travaux coordonnés, hors l'éclairage public proprement dit, 
s'établit comme suit : 

 

Montants Estimatifs des Travaux 

01Terrassement et Génie civil de la voirie  54 786,00 € 

02 Réseaux humides  57 975,00 € 

03 - Réseaux secs  19 622,50 € 

SOUS - TOTAL TRAVAUX HT  132 383,50 €  

  

Études & Divers 

02 - Maîtrise d'oeuvre  4 633,42 € 

03 - Révisions, Divers Imprévus  6 619,18 € 

SOUS - TOTAL ETUDES & REVISIONS HT  11 252,60 €  

Global 

MONTANT DE L'OPERATION HT  143 636,10 €  

TVA 19,60%  28 152,67 €  

MONTANT TOTAL DE L'OPERATION TTC  171 788,77 €  

Considérant que cette opération coordonnée a peu de chances d'être subventionnée, le 
maire propose d'abandonner ce projet et de revenir à la solution de réalisation séparée de 
l'éclairage public. 

Le conseil municipal est d'accord avec la proposition du maire de revenir au programme 
arrêté avec INEO. Après l'exécution de l'éclairage public, une consultation d'entreprises sera 
faite pour la construction d'un trottoir depuis le passage à niveau jusqu'à l'abribus. La pose 
d'une ou deux buses derrière l'abribus sera étudiée. 
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5. PROJET DE RÈGLEMENT DE L 'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE (GARDERIE ). 

Ce projet est exposé par Monsieur Alain HUBLOU : 

La commission des affaires scolaires s'est réunie le 31 mars 2008. Les points suivants 
ont été étudiés : 

- l'accueil ; 

- la cantine ; 

- les problèmes de sécurité pour les enfants qui utilisent les transports 
scolaires. 

5.1. L'ACCUEIL. 

Un accueil périscolaire a été créé par délibération du conseil municipal en date du 27 
novembre 2000. Il est ouvert à tous selon le calendrier scolaire (à l'exclusion des vacances 
scolaires). 

Les élèves sont accueillis selon l'horaire suivant : 
 

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 

 

5.2. PARTICIPATION FORFAITAIRE . 

Il est proposé de créer un forfait mensuel, un forfait partiel et une formule ticket. 

1.  Le forfait mensuel est celui qui existe actuellement. C'est-à-dire inscription de 
l'enfant depuis le premier jour de rentrée jusqu'à la fin de l'année scolaire. Il est 
fixé à 44 € par mois à la date du 1er septembre. Un abattement de 10 % est 
octroyé à partir du deuxième enfant scolarisé à Montgardin. 

2.  Le forfait partiel, qui a été demandé par les parents. 8 jours par mois, soit deux 
jours par semaine selon les mêmes conditions que le forfait mensuel. La 
participation est fixée à 26 € par mois 

Les bénéficiaires de cette formule ont la possibilité de passer au forfait mensuel 
sous réserve d'une demande auprès de Monsieur le maire. 

3.  Formule ticket : cette formule est exceptionnelle et sera tolérée pour motif 
important et urgent (rendez-vous médical, entretien, deuil etc.) au prix de 4 € 
par jour. 

5.3. MODALITÉS DE PAIEMENT 

Le paiement se fait par chèque bancaire ou postal à remettre le premier jour scolaire du 
mois dans une enveloppe sur laquelle seront inscrits nom et prénoms de l'élève à la dame de 
service. 

5.4. FONCTIONNEMENT. 

� Accueil du matin 

le matin : de 7 h 30 à 8 h 30 
le midi : de 11 h 30 à 13 h 30 
le soir : de 16 h 30 à 18 h 30 
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Les enfants sont accueillis dès 7 h 30 dans la salle de garde de l'école (accès par la cour 
intérieure). Ils seront occupés à des lectures ou à des jeux par la personne responsable. 

Les repas préparés par les parents seront remis dans des contenants appropriés pour un 
passage au micro-onde. 

� Accueil du midi 

Les enfants déjeunant à l'école sont rassemblés par la dame de service et conduits dans 
la salle à manger. Parallèlement à leur installation à table, les repas sont réchauffés puis servis 
à table. 

Après le repas, les tables sont débarrassées et la vaisselle nettoyée. Le personnel 
d'encadrement pourra se faire aider en fonction de la capacité des enfants. Jeux et lectures 
seront ensuite mises à disposition. 

� Accueil du soir 

Les parents empruntent la cour intérieure de l'école pour reprendre les enfants ; il 
récupère les contenants, nettoyés du repas de midi.   

Attention : le départ des enfants à 18 h 30 par leurs propres moyens devra faire l'objet 
d'une autorisation écrite des parents. Cela implique de la part de l'enfant une maturité 
suffisante et une capacité à se repérer dans le temps et l'espace cette appréciation est sous 
l'entière responsabilité des parents. 

Rappel : le stationnement des véhicules de parents ne sera autorisé que sur le parking 
situé devant l'école. 

5.5. DIVERS 

� Prise de médicaments. 

L'introduction de médicaments dans l'enceinte de l'école est interdite. Par conséquent, 
sans protocole d'urgence du médecin traitant aucun remède médical ne sera administré. 

� Attestation d'assurance. 

Une attestation d'assurance extrascolaire, souscrite pour l'année en cours, devra être 
présentée au moment de l'inscription. Le service vie scolaire est dégagé de toute 
responsabilité en cas d'accident survenu en dehors des bâtiments scolaires et des heures de 
fonctionnement du service. 

� Absences. 

Toute absence devra être signalée le jour même à la personne responsable. Aucune 
absence ne pourra donner droit à un remboursement ou un report sur le mois suivant sauf dans 
le cas de renvoi de la garderie ou de l'école et/ou à une absence supérieure à 15 jours justifiée 
par un certificat médical. 

� Discipline 

Le personnel d'encadrement veille à ce que la politesse et le respect des consignes 
permettent la consolidation de l'effort éducatif commencé en famille. Les difficultés 
éventuelles seront résolues en présence des parents et en accord avec eux. Une sanction 
pourra être envisagée en cas d'indiscipline persistante 
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Le conseil municipal approuve la proposition de règlement ainsi faite. Celui-ci sera 
applicable à partir de la rentrée de septembre 2008. 

5.6. CANTINE . 

Nous manquons actuellement de certains éléments : 

- quels seront les effectifs ; 

- investissements en matériel (repas froid ou repas chauds) 

- mode de livraison ou de récupération des repas 

- coût très important (entre cinq et six euros) 

 

Compte tenu de cette situation et considérant que la création du futur collège à La Bâtie 
Neuve générera peut-être des solutions nouvelles, le conseil municipal met la question de la 
cantine en suspens. 

5.7. SÉCURISATION DES MONTÉES ET DESCENTES D'AUTOCARS DES TRANSPORTS 

SCOLAIRES. 

Le maire a exposé le problème à la direction méditerranée des routes (DIRMED) et il a 
également sollicité du conseil général d'être entendu, avec une petite délégation, par le 
conseiller général responsable des transports scolaires. 

Les réponses à ces deux interventions sont attendues. 

6. ÉLAGAGE ET DÉMONTAGE DE TROIS ARBRES DANS L 'ÉCOLE PRIMAIRE . LRS 080429 

Le maire communique le devis d'intervention présentée par Lacs, Rivières et Sentiers 
pour l'abattage des arbres dans la cour de l'école et en bordure de celle-ci côté RN94. 

Ce devis s'élève à 734 €. 

Le conseil municipal autorise le maire à signer ce devis. Avant l'abattage de l'arbre se 
trouvant en bordure de la RN94, il faudra prévenir Monsieur MARGAILLAN de la DIRMED 
afin qu'il puisse organiser une coupure de la circulation. 

7. ÉCOLE : AMÉNAGEMENT D 'UN LOCAL POUR MISE À DISPOSITION DU TECHNICIEN 

ONF. ONF_ ÉCOLE 080429 

Le responsable de l'Unité Territoriale de Gap de l'ONF a sollicité la commune pour la 
mise à disposition de l'agent ONF, en charge de la forêt communale, d'un bureau. 

Le conseil municipal du 12 avril 2008 a donné un avis favorable à cette sollicitation. Le 
maire a alors consulté diverses entreprises pour l'aménagement d'un local actuellement 
disponible sous le préau de l'école. 

Le maire présente les devis ainsi obtenus : 

 

Entreprises Désignation des ouvrages Total TTC 
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Entreprises Désignation des ouvrages Total TTC 

FAURE Cédric 
plaquiste 

Doublage des murs, faux plafond. 1993,74 € 

ANDRÉ Pascal 
maçonnerie 

Ouverture et pose d'une porte (côté RN94), fourniture et 
pose d'une fenêtre en remplacement de la porte existante, 
fourniture utilité territoriale pose d'une grille, réalisation 
d'une chape lissée, réalisation de deux marches devant la 
porte d'entrée. 

1540,45 € 

VIALLE électricité 1 alimentation 3x 62, 1 point lumineux en simple 
allumage, 2 prises 16 A, ligne chauffage, 1 convecteur 
1500 W, 1 fourreau en attente PTT, 1 tableau de 
distribution et de protection, 1 sous compteur 

1748,55 € 

  5282,74 € 

Le conseil municipal autorise le maire à signer ces devis. 

Le prix du loyer qui sera demandé à l'ONF est fixé à 100 € par mois hors consommation 
électrique. 

Monsieur Joseph Faure propose, afin d'assurer une bonne étanchéité au local situé à 
droite du local qui sera mis à disposition de l'ONF, de placer 5 à 6 tôles d'acier en matière de 
toit.  

8. CAISSON RÉFRIGÉRÉ DE CHORGES. CAISSONRÉFRIGÉRÉCHORGES 080429 

Le conseil général il y a 15 ans a réparti 11 conteneurs issus de la Marine en divers lieux 
pour assurer la collecte des cadavres d'ovins. Ces installations sont aujourd'hui vétustes et non 
réglementaires. Le caisson de Chorges est le plus gros collecteur avec 117 t collectées en 
2006. 

Le caisson de Chorges était implanté au coeur de la nouvelle zone artisanale, en libre-
service. L'entretien était assuré par la commune de Chorges. La société Point payait une 
location du caisson qui couvrait grosso modo ses frais d'entretien. La présence d'habitations et 
la non-conformité de l'installation a contraint la commune à trouver une alternative et à le 
déplacer. La solution transitoire actuelle consiste en la location d'un camion frigo installé dans 
un espace clos. Le camion est lavé une fois par semaine aux abattoirs à Gap. 

La commune de Chorges a payé tous les frais de démolition de l'ancien caisson, de 
location du camion et de construction du site provisoire. 

Dans l'attente que ce problème puisse être pris en compte dans le cadre d'une nouvelle 
compétence de la CCVA, le maire de Chorges propose que le coût de cet équipement, 
supporté jusqu'à présent par la commune de Chorges et en particulier la location du camion 
frigo depuis le 1er juin 2007, soit mutualisé entre toutes les communes concernées. 

Il est demandé à la commune de Montgardin de se prononcer sur un avis de principe. Si 
cet avis est favorable le maire de Chorges proposera une convention précisant les modalités 
de cette participation. 
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CAISSON RÉFRIGÉRÉ DE CHORGES 
 

Charges Répartition des charges 

  Communes 

Nombre 
d'ovins 
(source 
DDAF  
2006) 

Ratio de 
chaque 

commune 
Participation 
communale 

Investissement   Avançon 4120 0,10771805 2345 

Démolition ancien caisson 1317La Bâtie Neuve 6231 0,16291048 3547 

Béton clôture 390Chorges 14247 0,37249006 8110 

Fourreaux EDF 564Montgardin 5841 0,15271387 3325 

Grillage 1615Rambaud 1515 0,03960991 862 

Gravier et tout venant 428La Rochette 1177 0,03077285 670 

Ciment 67Saint-Étienne 700 0,01830161 398 

Travail régie 2231Prunières 4417 0,11548316 2514 

Porte automatique 3425         

Géomètre 646         

  10683         

Fonctionnement annuel          

Location de camion 15600         

Personnel 2652         

  18252         

Investissement+ fonctionnement 28935         

Déduction location Point 7162         

Charges à répartir 21773   38248 1 21773 

Le conseil municipal donne un avis favorable à la participation de la commune selon les 
dispositions du tableau présenté ci-dessus. 

9. Q D. 

� Sur proposition de Monsieur Joseph Faure le conseil municipal décide 
d'équiper d'un portable l'ouvrier communal. 

� Monsieur Joseph Faure signale un écoulement d'eau sur la route des 
Massots. Il s'agit d'un drain mal fermé à la suite de l'intervention de la 
société d'installation de réseaux électriques Alp Azur. Monsieur André 
EYMARD a indiqué qu'il s'occuperait de remédier à cette situation. 

� Monsieur Joseph Faure signale qu'il a ramassé avec l'ouvrier communal 
un plein camion de carton déposé devant l'abri poubelles. Le maire 
estime qu'il s'agit là d'un manque de civisme condamnable, car les 
conteneurs sont tous équipés d'affichettes indiquant notamment que les 
cartons doivent être déposés en déchetterie. Un rappel au civisme sera 
fait dans le prochain numéro du Miroir de Montgardin. 
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� Sur proposition de Messieurs Joseph Faure et Nicolas Gleize, le conseil 
municipal décide d'acheter une tondeuse débroussailleuse qui sera 
utilisée par l'ouvrier communal. Son prix est de 2590 €.TTC. 

� Un poteau téléphonique est très incliné sur le chemin de Lochette. Le 
maire fera un courrier à France Telecom. 

 

L'Ordre du Jour étant épuisé et plus aucune question diverse n'étant posée la séance est levée à 
23 heures. 

 

Le Maire 

Roger MAMO 

 

 

 
 


